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Il roule. Il roule, le nouveau train à deux 
étages construit par Bombardier pour les 
CFF. Il roule, et il tangue, relèvent les pre-
miers passagers qui ont pu monter à bord 
lors d’une course officielle, lundi entre 
Zurich et Berne via Olten, Langenthal et 
Berthoud. Il tangue même beaucoup. «Il 
est difficile de marcher dans ces trains, 
ça secoue pas mal à l’étage supérieur», 
constatent plusieurs passagers interro-
gés durant ce voyage inaugural, auquel 
les médias de tout le pays ont été conviés. 
Il faut dire que l’événement fait date: ces 
trains à deux étages sont attendus par les 
CFF depuis quatre ans (voir ci-dessous).

Elégants et plus lumineux
«C’est aussi la remarque qu’on nous fait 

le plus souvent. La stabilité du train est 
un très grand défi, il y a encore beaucoup 
de travail à faire sur l’étage supérieur. Ces 
rames sont équipées de la technologie 
de compensation du roulis WAKO. Ce 
système permet de franchir les courbes 
à une vitesse plus rapide tout en main-
tenant les caisses des voitures stables. 
Nous n’avons pas encore beaucoup d’ex-
périence sur les trains à deux niveaux. 
Nous allons améliorer son fonctionne-
ment et le confort des passagers ces pro-
chains mois», confie au Temps Thomas 
Brandt, responsable de la division Voya-
geurs Operating aux CFF.

Des 62 unités commandées à Bom-
bardier, six ont été livrées, deux autres 
le seront en mars. En fin d’année, les 

CFF en auront reçu 25 et ces nouvelles 
compositions circuleront officielle-
ment à l’horaire en décembre. D’ici là, 
les rames déjà livrées, assemblées sur le 
site de Villeneuve, transporteront spora-
diquement des passagers afin d’effectuer 
de nouveaux tests en grandeur réelle 
entre Zurich et Berne et entre Zurich et 
Coire. Plus tard dans l’année, les vaches 
du Plateau pourront aussi les regarder 
passer entre Saint-Gall et Genève. L’éli-
mination du tangage sera l’une des prio-
rités des futurs tests grandeur nature. 
«Les courses avec des passagers à bord 
sont importantes pour nous. Elles nous 
permettent de mieux connaître les véhi-
cules, d’affiner le concept afin d’avoir un 
produit de haute qualité au prochain 
changement d’horaire de décembre», 
poursuit Thomas Brandt.

Les premiers usagers saluent toutefois 
l’élégance du profil des nouveaux express 
ainsi que la luminosité intérieure. Les 
plafonds sont éclairés par des bandes 
LED qui apportent bien plus de lumière 
que l’éclairage ténébreux des précédents 
InterCity à deux étages. Les wagons sont 
plus étanches de sorte que la sensation 
de pression dans les oreilles au passage 
d’un tunnel disparaît. Les prises élec-
triques sont disponibles à chaque siège, 
le concept des voitures familles a été 
modernisé, les WC sont dotés de tables 
à langer, les panneaux d’affichage sont 
plus conviviaux. Les espaces pour les 
bagages entre les sièges sont plus larges. 
En revanche, les crochets pour sus-
pendre les vêtements sont peu pratiques. 
«On nous a aussi fait cette remarque», 
concède Thomas Brandt.

L’accès des handicapés 
controversé

L’accès des fauteuils roulants a été 
amélioré. Mais il n’est pas optimal. Il 
faut franchir une petite rampe pour 

monter et descendre du train, et les 
personnes à mobilité réduite ont besoin 
d’une assistance. En décembre, une 
organisation de défense des handicapés 
a déposé un recours au Tribunal admi-
nistratif fédéral (TAF). Elle a exigé que 
les rames déjà construites soient rec-
tifiées et que des modifications soient 
apportées à celles qui ne l’étaient pas 
encore. Elle a aussi requis la suspension 
de la procédure jusqu’à ce que le TAF sta-
tue sur ce recours. Le 14 février, celui-ci 
a refusé d’accorder l’effet suspensif, 
ce qui a permis aux CFF d’effectuer la 
première mise en service d’un nouveau 
train à deux étages lundi entre Zurich et 
Berne. Les CFF disposent d’une autori-
sation temporaire de l’Office fédéral des 
transports (OFT). Elle est valable jusqu’à 
fin novembre et devra être renouvelée 
pour l’exploitation définitive des nou-
velles compositions construites par 
Bombardier.

Trois rames supplémentaires  
aux frais du fournisseur

Les CFF ont commandé 59 trains pour 
la somme de 1,9 milliard au construc-
teur canadien. Comme règlement du 
litige qui a opposé les deux parties, il a 
été convenu que le fournisseur ajoute-
rait gracieusement trois rames supplé-
mentaires. Tous les trains devraient être 
livrés d’ici à 2022, pronostique Thomas 
Brandt.

Les rames pourront être combinées 
en fonction de la demande. Neuf Inter-
Regio mesurent 100 mètres de long et 
offrent 330 places, 30 InterRegio font 200 
mètres et comptent 682 places assises 
et 23 InterCity de 200 mètres disposent 
en plus d’un restaurant, ce qui réduit 
le nombre de places à 606. Selon leur 
combinaison, les nouveaux véhicules 
pourront ainsi transporter jusqu’à près 
de 1300 personnes à la fois. n

Les nouveaux trains à deux 
étages tanguent sur le réseau

L’accès au train en fauteuil roulant n’est pas optimal. Il faut franchir une petite rampe et les personnes à mobilité réduite ont besoin d’une assistance. 
(ENNIO LEANZA/KEYSTONE)

TRANSPORTS  Pour la première fois, 
une rame Bombardier a transporté des 
passagers lundi entre Zurich et Berne. 
Confortables, lumineux, ils sont équipés 
d’un système de compensation du rou-
lis qui n’est pas encore stabilisé

Pas de plafond de 
salaires dans  
les ex-régies 
fédérales 
Pas question de 
fixer un plafond 
de 500 000 francs 
aux salaires 
annuels des 
cadres des 
ex-régies 
fédérales comme 
La Poste ou les 
CFF, dit le Conseil 
des Etats. Il a 
largement enterré 
lundi une motion 
du conseiller 
national Corrado 
Pardini (PS/BE) en 
ce sens. Aucun 
argument ne 
justifie que ces 
dirigeants soient 
nettement mieux 
rémunérés que les 
membres du 
gouvernement, 
argumentait le 
socialiste. Un 
ministre gagne 
environ 445 000 
francs brut par an, 
plus une 
indemnité 
forfaitaire 
annuelle de  
30 000 francs. ATS
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Cinq Italiens âgés de 28 à 53 ans 
ont été arrêtés dans la nuit de 
dimanche à lundi au centre de 
Chiasso (TI), à la frontière ita-
lo-suisse. Sept complices ont 
été interpellés près de Milan et à 
Côme (I). Cette bande des douze 
s’apprêtait à dévaliser les caveaux 
d’une entreprise locale spéciali-
sée dans le transfert de devises 
et d’or.

Selon la police tessinoise, qui 
a collaboré avec les autorités 
italiennes, la bande démantelée 
provient des Pouilles (sud-est de 
l’Italie) et est spécialisée dans la 
technique dite «du forage». «Ils 
avaient planifié une action digne 
d’un film», a expliqué au Temps 
le commissaire-chef Renato 
Pizolli, porte-parole de la police 
tessinoise. «Ces douze hommes, 
tous professionnels, avaient l’in-
tention d’utiliser un appareil de 
forage pour percer un passage 
depuis l’édifice attenant à l’en-
treprise et avoir ainsi accès aux 
caveaux convoités.»

Les malfaiteurs avaient déjà 
organisé la mise hors-service 
du système d’alarme de la firme 

visée, au moyen d’appareils 
sophistiqués placés sur le toit du 
même édifice attenant. Si le coup 
avait réussi, «le butin aurait été 
considérable», a souligné l’atta-
ché de presse, qui n’a pas voulu 
énoncer de chiffre.

Arrestations  
à Milan et à Côme

A Chiasso, la vaste opération de 
police qui a secoué la nuit de la 
petite ville frontière lundi dès 2 
heures du matin a été menée par 
«plusieurs dizaines d’agents des 
corps de la police cantonale, de 
la police communale de Chiasso 
et des gardes-frontière», a précisé 
le commissaire Renato Pizolli. 
L’enquête durait depuis quelque 
temps déjà et le coup de filet a été 
possible grâce à «l’excellente col-
laboration» avec les carabiniers 
italiens de Cerignola (Pouilles), 
Abbiategrasso (province de Milan) 
et Côme. Les sept autres arresta-
tions ont eu lieu dans ces deux 
villes de Lombardie.

La police a aussi séquestré 
trois véhicules volés utilisés par 
la bande pour ses déplacements, 
un en Suisse et deux en Italie. 
Les personnes appréhendées au 
Tessin ont été écrouées à la prison 
préventive de La Farera à Lugano. 
La police tessinoise n’exclut pas 
la possibilité de complicités sur 
place. Le volet suisse de l’enquête 
a été confié à la procureure Chiara 
Borelli. n

Spectaculaire coup  
de filet italo-suisse
TESSIN   Une bande s’apprêtait à 
dévaliser une entreprise de 
Chiasso spécialisée dans le trans-
fert d’or. Douze hommes sont sous 
les verrous

Un chemin de fer peut prendre l’allure d’un serpent 
de mer. Les premiers trains étaient attendus en 2013. 
Mais des péripéties à rebondissements font que ce 
n’est qu’en 2018 que la première rame peut enfin 
transporter des passagers. En 2012, un premier retard 
avait été causé par une décision du Tribunal adminis-
tratif fédéral (TAF), qui avait obligé les CFF à ajouter 
un espace accessible aux handicapés, avec WC adap-
tés, à proximité du wagon-restaurant. Les CFF annon-
çaient alors que les trains ne seraient disponibles qu’en 
2015, soit deux ans après l’échéance prévue.

En 2014, constatant que les délais ne seraient pas 
tenus pour diverses raisons, le constructeur Bombar-
dier et les CFF ont signé une convention qui prévoyait 
un nouveau plan de livraison et des pénalités. En l’oc-

currence, Bombardier s’est engagé à ajouter à ses frais 
trois rames aux 59 commandées pour le prix de 
1,9 milliard. Cela représente une somme d’environ 
100 millions comme contribution du fabricant à ce 
retard supplémentaire. Lors des tests effectués l’an 
dernier, des problèmes de logiciels sont apparus. Une 
nouvelle version a été fournie au début de cette année.

Les relations entre le constructeur et l’ancienne régie 
fédérale restent cependant tendues. Chacun continue 
de surveiller les déclarations de l’autre. Mardi, dans 
le premier train de voyageurs mis en service entre 
Zurich et Berne, le chef de la communication de Bom-
bardier n’a pas manqué une bribe des propos tenus 
devant les médias par le responsable du dossier aux 
CFF. n B. W.

Chemin de fer en serpent de mer
DÉLAIS

Deux nouveaux Romands à Berne
Deux nouveaux Romands ont fait leur apparition lundi sous la 
Coupole fédérale. Benjamin Roduit (PDC/VS) succède à 
Yannick Buttet, parti à la suite des accusations de 
harcèlement sexuel. Brigitte Crottaz (PS/VD) reprend le 
flambeau de Jean Christophe Schwaab, qui a pris la décision 
de se consacrer davantage à sa famille. Agé de 55 ans et ancien 
coprésident du PDC du Valais romand, Benjamin Roduit est 
professeur au Lycée-Collège des Creusets de Sion dont il a été 
recteur pendant treize ans. Brigitte Crottaz, 60 ans, est 
médecin spécialiste en diabétologie-endocrinologie. D’autres 
nouveaux venus feront leur apparition ces prochaines 
semaines. Michael Töngi succédera à Louis Schelbert (Verts/
LU) et Nicolo Paganini prendra le relais de Jakob Büchler 
(PDC/SG) le 12 mars. L’ancien président de la Jeunesse 
socialiste Fabian Molina ne s’installera quant à lui dans le 
siège de Tim Guldimann (PS/ZH) que le dernier jour de la 
session. ATS

Le National approuve de nouvelles 
règles pour les tests génétiques
Les tests génétiques prénataux, pour diagnostiquer 
d’éventuels bébés sauveurs, doivent pouvoir être réalisés 
avant la douzième semaine de grossesse. Le National a 
accepté lundi par 100 voix contre 85 ce point de la loi sur les 
analyses génétiques. La gauche, soutenue par le groupe 
démocrate-chrétien, a tenté en vain de s’y opposer, pour 
éviter les interruptions de grossesse et protéger le fœtus. 
Mais le Conseil national a estimé que la loi permet 
suffisamment d’éviter les dérives. Elle stipule que le sexe de 
l’embryon ne peut être communiqué avant la douzième 
semaine de grossesse à moins que l’atteinte à la santé ne soit 
liée au sexe. Par ailleurs, les assureurs vie ne doivent pas 
accéder aux tests génétiques réalisés préalablement par leurs 
assurés. Le National a suivi lundi en ce sens par 117 voix 
contre 43 le Conseil fédéral et la gauche dans la loi sur 
l’analyse génétique. Le dossier passe aux Etats. ATS

Chef de clinique condamné pour viol
Un chef de clinique aux Hôpitaux universitaires de Genève a 
écopé de 5 ans de prison dont 4 ferme pour viol par 
soumission chimique en janvier. Il a été licencié dès que les 
HUG ont appris sa condamnation, indique le site de 
20 minutes, qui a révélé l’information. Le médecin était accusé 
d’avoir versé un médicament aux effets désinhibiteurs et 
sédatifs dans une bouteille d’alcool d’une jeune femme et 
d’avoir eu des relations sexuelles non consenties avec la 
victime. Une autre femme l’accusait de faits similaires. Le 
jugement a été prononcé par la Cour d’assises du Rhône, à 
Lyon, où l’homme était étudiant au moment des faits. Il a été 
emprisonné à l’issue du jugement prononcé. LT
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